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Réglementation et Usages de l'Espace Public
Coordination Manifestations Espace Public

Arrêté n° 05FF0455Arrêté relatif à :
Exodanse
Rue Noire
Samedi 27 mai 2023

Arrêté

La Présidente,
La Maire,

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu le code de la Route,

Vu l’arrêté réglementant la circulation et le stationnement en aires piétonnes à Nantes,

Vu le dossier de déclaration de manifestation adressé à la Mairie de Nantes, 

Considérant que la Présidente de Nantes Métropole est l’autorité de police en matière
de  circulation  et  de  stationnement  sur  la  commune  de  Nantes  à  partir  du
1er janvier 2015,

Considérant qu’il convient de prendre des mesures de police rue Noire à l’occasion de
l’organisation d’un moment dansé dans l’espace public organisé par le CNN.

Sur la proposition du Directeur Général des Services de Nantes Métropole et de la
Ville de Nantes,

Arrêtent

Article 1 - Le samedi 27 mai 2023, de 18h15 à 18h25, puis de 22h15 à 22h25, le
groupe de 26 danseurs constitué pour l’occasion, est autorisé à occuper un espace, le
temps de leurs performances :

➢ rue Noire, sur le trottoir, au droit de l’école primaire, côté opposé au cabinet
« De Graët Consulting » 

conformément à la photo annexée au dossier de déclaration de manifestation.

Article 2 - L’autorisation d’occuper le domaine public est accordée à titre gratuit.

Article 3 - Il  est  rigoureusement  interdit  d’effectuer  des  branchements  de  toutes
natures (électricité, eau…) sur le domaine public sans autorisation.

Article 4 - Le  samedi  27  mai  2023,  le  CCNN  est  autorisé  à  sonoriser  le  lieu  de
l’évènement aux horaires mentionnés à l’article 1er.

Article 5 - L’organisateur  doit  prendre toutes dispositions pour limiter  les émissions
sonores selon la période de la journée et plus particulièrement après 22h00.

Article 6 - L’organisateur doit prendre toutes dispositions pour informer, 48h00 avant,
les riverains immédiats de la tenue de la manifestation autorisée par le présent arrêté.

Page 1/2 de 05FF0455.odt



Article 7 - La circulation des véhicules de secours et des piétons ne doit en aucun cas
être entravée par la tenue de la manifestation susvisée.

Article 8 - L’organisateur est tenu de se conformer aux prescriptions supplémentaires
qui pourraient lui être données par les agents des services de Police.

Article 9 - M. le Directeur Général des Services de Nantes Métropole et de la Ville de
Nantes, M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique sont chargés, chacun
en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Fait à Nantes, le 

Pascal BOLO

L'adjoint délégué
Pour Madame la Maire
Le Vice-Président
Pour la Présidente

Page 2/2 de 05FF0455.odt

25 mai 2023


	Réglementation et Usages de l'Espace Public
Coordination Manifestations Espace Public
	Arrêtent
	Article 1 - Le samedi 27 mai 2023, de 18h15 à 18h25, puis de 22h15 à 22h25, le groupe de 26 danseurs constitué pour l’occasion, est autorisé à occuper un espace, le temps de leurs performances :
	Article 2 - L’autorisation d’occuper le domaine public est accordée à titre gratuit.
	Article 3 - Il est rigoureusement interdit d’effectuer des branchements de toutes natures (électricité, eau…) sur le domaine public sans autorisation.
	Article 4 - Le samedi 27 mai 2023, le CCNN est autorisé à sonoriser le lieu de l’évènement aux horaires mentionnés à l’article 1er.SA
	Article 5 - L’organisateur doit prendre toutes dispositions pour limiter les émissions sonores selon la période de la journée et plus particulièrement après 22h00.
	Article 6 - L’organisateur doit prendre toutes dispositions pour informer, 48h00 avant, les riverains immédiats de la tenue de la manifestation autorisée par le présent arrêté.
	Article 7 - La circulation des véhicules de secours et des piétons ne doit en aucun cas être entravée par la tenue de la manifestation susvisée.
	Article 8 - L’organisateur est tenu de se conformer aux prescriptions supplémentaires qui pourraient lui être données par les agents des services de Police.
	Article 9 - M. le Directeur Général des Services de Nantes Métropole et de la Ville de Nantes, M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

